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 Proposition de loi tendant à 

garantir la représentation des 

communes déléguées au sein des 

communes nouvelles 

Réunie le mercredi 

8 novembre 2017, la commission a 

décidé de déposer une motion 

tendant au renvoi en commission 

de la proposition de loi 

n° 620 (2016-2017) tendant à 

garantir la représentation des 

communes déléguées au sein des 

communes nouvelles. 

En conséquence, elle n’a pas 

adopté de texte. 

En application du premier 

alinéa de l'article 42 de la 

Constitution, la discussion portera 

en séance sur le texte de la 

proposition de loi déposée sur le 

Bureau du Sénat. 

 

 

Article unique 

 

 

 I. – Le code électoral est ainsi 

modifié : 

 

Code électoral   

Art. L. 264. – Une déclaration de 

candidature est obligatoire pour chaque 

tour de scrutin. La liste est composée 

alternativement d’un candidat de chaque 

sexe. 

1° Après le premier alinéa de 

l’article L. 264, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

 « Dans les communes nouvelles 

régies par le chapitre III du titre 1
er

 du 

livre I
er

 de la deuxième partie du code 

général des collectivités territoriales, la 

liste est composée de candidats résidant 

dans chacune des communes déléguées 

selon des modalités fixées par décret en 

Conseil d’État. » ; 

 

Seules peuvent se présenter au 

second tour les listes ayant obtenu au 

premier tour un nombre de suffrages au 

moins égal à 10 % du total des suffrages 

exprimés. Ces listes peuvent être 

modifiées dans leur composition pour 

comprendre des candidats ayant figuré 

au premier tour sur d’autres listes sous 
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réserve que celles-ci ne se présentent 

pas au second tour et qu’elles aient 

obtenu au premier tour au moins 5 % 

des suffrages exprimés. En cas de 

modification de la composition d’une 

liste, l’ordre de présentation des 

candidats peut également être modifié. 

Les candidats ayant figuré sur 

une même liste au premier tour ne 

peuvent figurer au second tour que sur 

une liste. Le choix de la liste sur 

laquelle ils sont candidats au second 

tour est notifié à la préfecture ou à la 

sous-préfecture par la personne ayant eu 

la qualité de responsable de la liste 

constituée par ces candidats au premier 

tour. 

  

Art. L. 270. – Le candidat venant 

sur une liste immédiatement après le 

dernier élu est appelé à remplacer le 

conseiller municipal élu sur cette liste 

dont le siège devient vacant pour 

quelque cause que ce soit. La 

constatation, par la juridiction 

administrative, de l’inéligibilité d’un ou 

plusieurs candidats n’entraîne 

l’annulation de l’élection que du ou des 

élus inéligibles. La juridiction saisie 

proclame en conséquence l’élection du 

ou des suivants de liste. 

2° Après le premier alinéa de 

l’article L. 270, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

  « Dans les communes nouvelles 

régies par le chapitre III du titre I
er

 du 

livre I
er

 de la deuxième partie du code 

général des collectivités territoriales, le 

candidat ainsi appelé à remplacer le 

conseiller municipal réside dans la 

même commune déléguée que ce 

dernier. La résidence s’apprécie au 

moment de l’élection. » 

 

Si le candidat ainsi appelé à 

remplacer le conseiller municipal se 

trouve de ce fait dans l’un des cas 

d’incompatibilité mentionnés à 

l’article L. 46-1, il dispose d’un délai de 

trente jours à compter de la date de la 

vacance pour faire cesser 

l’incompatibilité en démissionnant de 

l’un des mandats visés par ces 

dispositions. A défaut d’option dans le 

délai imparti, le remplacement est assuré 

par le candidat suivant dans l’ordre de la 

liste. 

  

Lorsque les dispositions des 

alinéas précédents ne peuvent plus être 

appliquées, il est procédé au 

renouvellement du conseil municipal : 

  

1° Dans les trois mois de la   
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dernière vacance, si le conseil municipal 

a perdu le tiers de ses membres, et sous 

réserve de l’application du deuxième 

alinéa de l’article L. 258 ; 

2° Dans les conditions prévues 

aux articles L. 2122-8 et L. 2122-14 du 

code général des collectivités 

territoriales, s’il est nécessaire de 

compléter le conseil avant l’élection 

d’un nouveau maire. 

  

Code général des collectivités 

territoriales 

II. – Après le deuxième alinéa 

de l’article L. 2113-12-2 du code 

général des collectivités territoriales, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 2113-12-2. – Le maire 

délégué est élu par le conseil municipal 

de la commune nouvelle parmi ses 

membres, dans les conditions fixées à 

l’article L. 2122-7. 

  

Par dérogation, le maire de 

l’ancienne commune en fonction au 

moment de la création de la commune 

nouvelle devient de droit maire délégué 

jusqu’au prochain renouvellement du 

conseil municipal. Il en va de même, 

dans les cas prévus aux deuxième et 

troisième alinéas de l’article L. 2113-10, 

pour le maire de l’ancienne commune 

chef-lieu, pour les maires des communes 

associées et pour les maires des 

communes déléguées en fonction au 

moment de la création de la commune 

nouvelle. 

  

  « En outre, dans les communes 

nouvelles de plus de 1 000 habitants, le 

maire délégué est élu par le conseil 

municipal de la commune nouvelle 

parmi ses membres résidant dans la 

commune déléguée ou, à défaut, parmi 

ses membres. » 

 

Les fonctions de maire de la 

commune nouvelle et de maire délégué 

sont incompatibles, sauf lorsqu’il est fait 

application du deuxième alinéa du 

présent article. 

  

    

 


